
PROTOCOLE DE REPRISE DES 
ENTRAÎNEMENTS TOUTES SECTIONS
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Au SCO Rugby Club Angers

la fonction de COVID-

MANAGER est assurée par

notre secrétaire général,

Jean-Claude Perrio.

En revanche, des bénévoles

du club seront habilités à

tenir le registre des

participants afin de ne pas le

mobilisé sur l’ensembles

des sections.
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Pour nous, le registre sera

prioritairement tenue via

l’application Sporteasy, l’inscription

à l’entraînement est donc

obligatoire.

En revanche pour les nouveaux

joueurs/ses ou les sections

n’ayant pas encore accès à

l’application, nous mettrons en

place un registre à remplir avant le

début de l’entraînement.
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Afin de garantir une condition sanitaire

satisfaisante, nous effectuerons une

prise de température des participants à

l’entrainement (joueurs et staff).

En cas de température supérieure, la

personne ne participera pas à

l’entraînement et devra se rendre chez

son médecin ou bien réaliser un test.

En cas de test positif au Covid 19, nous

vous demandons de prévenir

immédiatement le covid-manager Jean-

Claude Perrio :

secretaire@scorugbyclubangers.com
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Rappel du protocole Stade 0
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Concrètement lors d’un entraînement au club

• Le port du masque est obligatoire (sauf pour les moins de 12 ans)

• J’arrive en tenue et avec ma bouteille d’eau ou gourde à mon nom.

• J’informe le dirigeant responsable de ma présence :

• (s’il y a une file d’attente, je respecte une distance d’un mètre minimum)

• Désinfection des mains avec du gel hydroalcoolique.

• Prise de la température par le dirigeant.

• Remplissage du registre pour les nouveaux participants.

Sur le terrain :

• Assurer une distance entre les affaires de chaque participant.

• Désinfection du matériel par les Éducateurs / Entraîneur avant la séance.

• Si chasuble, celui-ci sera gardée par le participant durant la totalité de l’entraînement et elle sera déposée dans

un sac par le joueur pour permettre au club de le nettoyer.

• Désinfection des mains à l’issue de la séance via du gel hydroalcoolique.
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Fin de séance

Nous demandons à l’ensemble des participants de ne pas rester en groupe supérieur à 10

personnes.

Nous invitons malheureusement les familles à ne pas venir lors des séances afin de limiter

le nombre de personnes sur nos installations.
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Voici en quelques slides le protocole que nous devons TOUS mettre en place.

Avec l’application des règles exposées ci-dessus, nous répondons favorablement aux

directives de la FFR et de la municipalité d’Angers dans l’encadrement de la pratique du rugby.

Conclusion


